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Si votre compagnie ne possède pas de compte responsable de dispensateur, rendez-vous à la page Faire reconnaître 
une activité de formation à chad.ca ou cliquez ici. Choisissez ensuite l’option « PREMIÈRE DEMANDE DE 
RECONNAISSANCE » située à gauche de l’écran.  

Remplissez les champs indiqués à l’écran qui suit puis cliquez sur « CRÉER MON COMPTE ». 

 

Vous accéderez ensuite au formulaire de demande d’accréditation d’une activité de formation (voir FAIRE UNE 
DEMANDE DE RECONNAISSANCE page 8, pour en savoir plus).   

CRÉER UN COMPTE DISPENSATEUR 

 

 

http://chad.ca/fr/membres/formation-continue/responsable-de-formation/265/faire-reconnaitre-une-activite-de-formation
http://chad.ca/fr/membres/formation-continue/responsable-de-formation/265/faire-reconnaitre-une-activite-de-formation
https://educhad.ca/relex/fournisseurs/connexion/inscriptionAccreditation.cnx?resteConnecte=true
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Si votre organisme offre déjà une activité de formation reconnue par la ChAD, un compte existe pour le dispensateur. 
En étant mentionné comme responsable du compte dispensateur, vous pouvez y accéder en vous connectant à la 
plateforme ÉduChAD à l’aide de vos identifiants. Pour vous faire ajouter au compte, référez-vous à la page 5. 

 

 

 
Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur le lien « VOUS AVEZ OUBLIÉ VOTRE MOT DE PASSE? » sous le 
bouton connexion et suivez les étapes. 

 

ACCÉDER À LA PLATEFORME 

 

 

https://educhad.ca/
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Pour pouvoir accéder à votre compte dispensateur, connectez-vous et sélectionnez « GÉRER MES COMPTES 
DISPENSATEURS » dans l’onglet « FORMATION ».  

 

Double-cliquez sur le nom de l’organisme.  

 

 

 

ACCÉDER À VOTRE COMPTE DISPENSATEUR 
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Dans l’onglet « RENSEIGNEMENTS », vous trouverez les coordonnées de l’organisme. Vous pourrez également y 
désigner le responsable principal, c’est-à-dire la personne qui recevra les courriels et les communications relatives 
aux activités de l’organisme, qui pourra ajouter ou retirer les personnes responsables et accéder aux factures et aux 
reçus.  

 

 

Dans l’onglet « RESPONSABLES », vous pouvez gérer les personnes responsables, c’est-à-dire celles qui peuvent faire 
accréditer et renouveler des formations et créer les listes de présence et les attester. Pour gérer ces personnes, 
cliquez sur les boutons situés au bas de la page puis suivez les instructions à l’écran. 

 

 

 

MODIFIER LES RENSEIGNEMENTS DU DISPENSATEUR 

MODIFIER LES RESPONSABLES DU COMPTE 
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Dans l’onglet « ACTIVITÉS », vous retrouverez la liste des activités de formation ainsi que leur statut actuel (en attente, 
active, désaccréditée, échue ou refusée).  

 

Pour voir les détails d’une activité, double-cliquez sur son titre ou sélectionnez-la puis cliquez sur « CONSULTER » (voir 
CONSULTER LES DÉTAILS D’UNE ACTIVITÉ DE FORMATION page 7, pour en savoir plus). 

 

  

ACCÉDER AUX ACTIVITÉS DE FORMATION 
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Pour modifier les détails d’une activité de formation (par ex. : ajouter une séance ou créer des listes de présence), 
allez dans l’onglet « ACTIVITÉS » (voir page 6) et double-cliquez sur celle que vous souhaitez gérer pour accéder à ses 
détails.  

Dans les différents onglets, vous trouverez le sommaire, la description, les mots clés, etc. :  

 L’onglet « ACCRÉDITATION » indique les dates de début et de fin d’accréditation de l’activité.  

 L’onglet « RECONNAISSANCE » vous indique la catégorie et le nombre d’heures reconnues (UFC) pour cette 
activité de formation.  

 L’onglet « FORMATEURS » vous indique quels sont les formateurs reconnus pour offrir cette formation.  

 L’onglet « SÉANCES » indique toutes les séances prévues et passées pour cette activité et vous permet de 
saisir les présences. Pour consulter la liste de présence d’une séance passée, double-cliquez sur la séance. 

 Dans l’onglet « DOCUMENTS LIÉS », vous trouverez l’attestation d’accréditation que vous pouvez télécharger 
au besoin. Vous trouverez également le logo et la norme d’utilisation du logo dans cet onglet.  

 

 

 

 

CONSULTER LES DÉTAILS D’UNE ACTIVITÉ DE FORMATION 
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Si vous voulez faire une nouvelle demande, cliquez sur le bouton « NOUVELLE DEMANDE » situé au bas de l’onglet 
« ACTIVITÉS » (voir page 6). 

 

 

 

 

FAIRE UNE DEMANDE DE RECONNAISSANCE 
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Une fois connecté, suivez les instructions à l’écran pour remplir les informations concernant la formation (durée, 
catégorie, formateur, etc.). Vous devrez joindre le plan de cours à votre demande de reconnaissance.   

 

Cliquez ensuite sur le bouton « COMPLÉTER LA DEMANDE » situé au bas de la page pour procéder au paiement des 
frais. 
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Un courriel est envoyé au responsable du dispensateur 60 jours avant le renouvellement d’une activité de formation. 
En cliquant sur le lien dans le courriel, vous accèderez au formulaire de renouvellement de la formation. 

Il est également possible d’accéder au formulaire de renouvellement en passant par l’onglet « ACTIVITÉS » et en 
double-cliquant sur l’activité à renouveler.  

 

 

  

FAIRE UNE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
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Vous pouvez créer des listes de présence. Pour le faire, allez dans la fenêtre « DÉTAIL D’UNE ACTIVITÉ » en double-
cliquant sur l’activité de formation concernée (voir page 6) puis allez sous l’onglet « SÉANCES ». 

Pour entrer une liste de présence, double-cliquez sur une séance existante ou créez-en une nouvelle en cliquant sur le 
bouton « AJOUTER ». 

 

Une fois dans la séance, cliquez sur le bouton « CRÉER UNE INSCRIPTION » dans le détail de la séance, puis suivez les 
instructions à l’écran.  

 

CRÉER UNE LISTE DE PRÉSENCE 
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Si vous désirez inscrire les participants par leur numéro de certificat émis par l’Autorité des marchés financiers, cliquez 
sur le troisième onglet « PAR MATRICULE ». Inscrivez ou copiez et collez les numéros des participants dans la colonne 
de gauche, pour voir leurs noms apparaître automatiquement dans celle de droite. 

 

 

  

Note : Pour imprimer la liste de présence à faire signer en salle, cliquez sur le bouton « LISTE DE PRÉSENCE »  à 

l’écran puis suivez les instructions. 
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Pour saisir une liste de présence, vous devez d’abord créer la séance et ajouter les participants (voir page 11). 

Ensuite, téléversez la liste de présence signée par chaque participant ou le rapport de complétion pour les formations 

à distance. Cliquez sur le bouton « TÉLÉVERSER UN FICHIER » situé sous la liste de présence, puis sur sauvegarder.  
Ensuite, saisissez le formateur qui a dispensé la formation en cliquant sur «ASSOCIER » sous « Formateurs » puis 
rafraîchissez la page. 

 
Cliquez ensuite sur le bouton « ATTESTER LES PRÉSENCES ».  

 

SAISIR LES PRÉSENCES 
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À l’écran « CONTENU DE MON PANIER D’ACHAT », vous trouverez le montant des frais exigibles pour la demande de 
reconnaissance ou de renouvellement de votre activité de formation, ainsi que pour l’ajout de formateur. Vérifiez les 
informations, consultez au besoin la politique d’annulation en cliquant sur le lien correspondant puis quand vous êtes 
prêt à payer, cliquez sur le bouton « CONFIRMER LA COMMANDE ET PASSER À L’ACHAT » situé au bas de la page.  

 

 

  

PAIEMENT DES FRAIS EXIGIBLES 
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Une fois le formulaire de demande d’accréditation rempli et le paiement effectué, vous pourrez accéder au résumé de 
la facture. Vous pouvez télécharger et imprimer la facture en cliquant sur le bouton situé au bas de la page. 

 

  

  

CONSULTER LES FACTURES 

Note : Si vous payez par chèque, assurez-vous de joindre la facture à votre paiement. Si vous changez d’idée et 
préférez payer par carte de crédit, l’option de paiement est disponible dans « MES FACTURES ET REÇUS » situé 
dans l’onglet « MON ESPACE ». 
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Plusieurs courriels sont envoyés par le système ÉduChAD.  

Lorsque vous aurez rempli le formulaire de demande d’accréditation et effectué le paiement, vous recevrez un 
courriel confirmant la réception de votre demande de reconnaissance, de même qu’un courriel d’approbation incluant 
la période de validité lorsque la formation est reconnue.  

Vous recevrez un courriel 60 jours avant le renouvellement d’une activité de formation reconnue pour vous 
permettre de compléter les démarches nécessaires. 

 

 

 

COURRIELS 


